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Chapitre 1  |  Pièces adminis trat ives  
 

1 | DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

1a | Prescription pour l’élaboration de la carte communale 
 
Le Conseil Municipal de Saül a délibéré le 1er avril 2004 pour la prescription de l’élaboration d’une carte communale 
couvrant l’ensemble du territoire communal. 
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1b | Relance de la procédure pour l’élaboration de la carte communale 
 
Le Conseil Municipal de Saül a délibéré le 23 janvier 2014 pour relancer la procédure d’élaboration de la carte 
communale. 
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1c | Approbation de la Carte Communale 
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2 | AVIS DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA CONSOMMATION DES ESPACES 
AGRICOLES (CDCEA) 
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3 | ARRETE PREFECTORAL 
 

3a | Approbation de la Carte Communale 
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Chapitre 2  |  Les  serv i tudes  et  contraintes  
 

1 | TABLEAU DES SERVITUDES  

 
CODES 

 

 
SERVITUDE 

 

 
TEXTE LEGISLATIF 

 

 
ACTE INSTITUTIF 

 

 
SERVICE 

CONCERNE 
 

AC1 
Protection des monuments historiques 
- Eglise Saint Antoine de Padoue (classé) 

Loi du 31/12/1913 
mod. 

Arrêté Préf. du 
11/02/93 

DRAC 

AS1 

Périmètre de protection des eaux destinées à la 
consommation humaine 
- forage du bourg 

Art L 1321.2 du 
code de la santé 
publique 

arrêté 
n°1630/ARS/2D/3B 
en date du 
19/10/2012 

ARS 

EL10 Parc National 

- Parc amazonien de Guyane 

Loi 2006-436 du 
14/04/06 

Décret n° 2007-
266 du 27/02/07 

DEAL 

PT2 

Transmissions radioélectriques (protection contre les 
obstacles) 
Aérodrome de Saül – Radio – Balise aérodrome 

Art L54 à L56, L63 
et R21 à R26 du 
code des P et T 

Décret Minist. Du 
01/07/85 
Décret du 
01/07/85 

DEAL 

T5 et 
Sécurité 
Publique 

Servitude aéronautique de dégagement 
Aérodrome de Saül : 
Plan d’exposition aux bruits (PEB) 
Périmètre de dégagement autour de l’aérodrome à prévoir 

Art L281-1 et R241-1 
à R243-3 du Code de 
l’Aviation Civile 
Art L147-3/4/5/7 et 
R123-14, R147-
2/5/6/7/8 du code 
de l’Urbanisme 

Pas d’acte 
institutif 

DEAL 

AUTRES SERVITUDES 

SUP EL3 

La servitude de marchepied (ou de passage) en bordure 
des cours d’eau prévoit de laisser une bande libre de 
3,25m 
 
Nul ne peut sous peine de devoir remettre le lieu en état, 
ou à défaut, de payer les frais de la remise en état 
d’office par l’autorité administrative compétente : 
-planter des pieux ; 
-modifier le cours des rivières par tranchée ou par 
quelque moyen que ce soit ; 
-extraire des matériaux ; 
-extraire à moins de 11,70m de la limite des rivières ou de 
bords de canaux, des terres, sables et autres matériaux. 

L 2131-2 du CGPPP 
 
 
L 2132-7 du CGPPP 

 

DEAL/FLAG 

INT1 

Cimetière 
Interdiction de construire dans un périmètre de 100m 
autour des nouveaux cimetières. 

 

Art L.2223-1 et  
L2223-5 du CGCT 

 

DEAL 

AUTRES CONTRAINTES 

ZNIEFFs 

ZNIEFF de type 1 : 
- Montagne de la Trinité 
- Mont Belvédère de Saül 

- Montagne continent 
- Pic Matecho, roche Carapana et Monts la Fumée 
- Mont Galbao 
- Roche Dachine 
- Massif des Emerillons et Piton Baron 
 
ZNIEFF de type 2 : 
- Saut Dalles et Saut Stéphanie 
- Haute Vallée du Sinnamary 
- Montagne Plomb 
- Saül 
- Massifs centraux de la Guyane 

Zones naturelles 
protégées 

 
Réserve naturelle 
 
 

 
 
Zone naturelle 
Zone naturelle 
 
 
 
Zone naturelle 
Zone naturelle 
 
Zone naturelle 

DEAL 

Décharges 

Décharge actuelle : 
Interdiction de construire dans un périmètre de 200m 
autour des décharges. 
Centre de stockage des déchets en projet : 
Interdiction de construire dans un périmètre de 200m 
autour des décharges. 

  

ARS 
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2 | SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE 
2a | Protection des monuments historiques 
 Arrêté de classement de l’église Saint Antoine de Padoue  
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 Plan du périmètre de protection de l’église Saint Antoine de Padoue 
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2b | Le périmètre de protection du forage du bourg de Saül 
 
La déclaration d’utilité publique de la protection du forage situé au bourg a été sollicitée par la commune par 
délibération le 21 mars 2011, s’en est suivi l’avis d’un hydrogéologue le 24 juin 2011.  
Le périmètre de protection a fait l’objet d’un arrêté n°1630/ARS/2D/3B en date du 19 octobre 2012. Il est à noter 
que ce forage est situé aux abords immédiats d’une zone agglomérée. 
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2c | Les servitudes radioélectriques contre les obstacles 
 
Actes non disponibles 
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2d | Les servitudes aéronautiques de dégagement de l’aérodrome 
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2e | Libre passage et extraction en bordure des cours d’eau 
 
Tout aménagement, construction, ouvrage, installation, sur le domaine public fluvial doit faire l’objet d’une 
autorisation d’occupation temporaire. 
Nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, occuper une dépendance du domaine public d'une personne 
publique ou l'utiliser dans des limites dépassant le droit d'usage qui appartient à tous (Article L2122-1 du Code 
général de la propriété des personnes publiques). 
Ces aménagements doivent prendre soin de conserver la ripisylve des berges afin de limiter le phénomène d’érosion, 
d’inondation et garantir un certain filtrage des matières.  
 
 Code général de la propriété des personnes publiques  Article L2131-2  
Les propriétaires riverains d'un cours d'eau ou d'un lac domanial ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou 
autrement qu'à une distance de 3,25 mètres. Leurs propriétés sont grevées sur chaque rive de cette dernière 
servitude de 3,25 mètres, dite servitude de marchepied. 
Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, riverain d'un cours d'eau ou d'un lac domanial est 
tenu de laisser les terrains grevés de cette servitude de marchepied à l'usage du gestionnaire de ce cours d'eau ou 
de ce lac, des pêcheurs et des piétons. 
La responsabilité civile des riverains visés au deuxième alinéa ne peut être engagée au titre des dommages causés 
ou subis à l'occasion du passage des pêcheurs ou des piétons qu'en raison de leurs actes fautifs. 
Les propriétaires riverains des cours d'eau domaniaux sont tenus, dans l'intérêt du service de la navigation et partout 
où il existe un chemin de halage ou d'exploitation, de laisser le long des bords desdits cours d'eau domaniaux, ainsi 
que sur les îles où il en est besoin, un espace de 7,80 mètres de largeur. La servitude dont est ainsi grevée leur 
propriété est dite servitude de halage. 
Ils ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou autrement qu'à une distance de 9,75 mètres sur les bords où 
il existe un chemin de halage ou d'exploitation. 
Le long des canaux de navigation, les pêcheurs et les piétons peuvent user du chemin de halage et de la portion de 
berge faisant partie du domaine public, dans la mesure où le permet l'exploitation de la navigation. 
Sur décision de l'autorité administrative, le droit visé à l'alinéa précédent peut exceptionnellement être supprimé 
soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de sécurité lorsque les berges sont incluses dans des 
établissements industriels. 
Lorsqu'un cours d'eau est déjà grevé de la servitude prévue au IV de l'article L. 211-7 du code de l'environnement, 
cette dernière servitude est maintenue. 
 
 Code général de la propriété des personnes publiques  Article L2132-7  
Nul ne peut, sous peine de devoir remettre les lieux en état ou, à défaut, de payer les frais de la remise en état 
d'office par l'autorité administrative compétente : 
1° Jeter dans le lit des rivières et canaux domaniaux ou sur leurs bords des matières insalubres ou des objets 
quelconques ni rien qui puisse embarrasser le lit des cours d'eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements ; 
2° Y planter des pieux ; 
3° Y mettre rouir des chanvres ; 
4° Modifier le cours desdits rivières ou canaux par tranchées ou par quelque moyen que ce soit ; 
5° Y extraire des matériaux ; 
6° Extraire à moins de 11,70 mètres de la limite desdites rivières ou des bords desdits canaux, des terres, sables et 
autres matériaux. 
Le contrevenant est également passible d'une amende de 150 à 12 000 euros. 
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2f | Immeubles du ministère de la défense 
 
Cantonnement de SAL 2000 m² 
Terrain de la crique cochon 3500 m² 
Dépôt de carburant (aérodrome)-convention d’occupation Conseil Général  
 
 

2g | La règlementation archéologique préventive 
 
 La loi du 17/01/2001, modifiée le 01/08/2003 et le 9/08/2004 (intégrée au Code du Patrimoine du 
20/02/2004) 
 
Elle réglemente l'archéologie préventive, qui produit actuellement environ 80 % des connaissances archéologiques 
concernant le territoire français.  
Le principe qui régit l'archéologie préventive est que l'Etat (Préfet-DRAC-SRA) décide, par ses prescriptions, de 
l'opportunité de réaliser des recherches archéologiques, qui ont pour but la détection, la conservation et la 
sauvegarde par l'étude scientifique des éléments du patrimoine archéologique, susceptibles d'être affectés par les 
travaux publics ou privés concourant à l'aménagement. Elle a également pour objet l'interprétation et la diffusion 
des résultats obtenus. 
Elle s'appuie sur la loi d'archéologie préventive de 2001, modifiée en 2003 et 2004, sur la loi de 1941 (archéologie) 
et de manière marginale sur la loi de 1913 (Monuments historiques), toutes intégrées dans le Code du Patrimoine (20 
février 2004). 
 
 
Les documents permettant la saisine du SRA 
La loi du 17 janvier 2001 et l'article 1er du décret 2002-89, permettent au Service Régional de l’Archéologie (SRA) de 
la DRAC de recevoir automatiquement, pour avis, les autorisations de lotir, ZAC et de tous dossiers soumis à étude 
d'impact, pour lesquels le SRA est saisi régulièrement sur toute la Guyane par la DEAL, la DAAF, l’ONF.  
L'objectif premier de cette démarche est d'intégrer les procédures archéologiques le plus en amont possible dans les 
opérations d'aménagement, afin d'éviter les retards préjudiciables à la bonne réalisation de ces projets. Il s'agit 
notamment d'éviter les "mauvaises surprises" liées à la découverte tardive de contraintes archéologiques 
Le SRA peut ainsi émettre des prescriptions sur les autorisations de démolir, les autorisations de construire et les 
autorisations d'installations ou de travaux divers, afin de préserver le patrimoine archéologique enfoui de sites 
remarquables connus.  
Il s'agit généralement de prescriptions de diagnostic. Pour chaque opération de diagnostic, un rapport est remis à 
l'aménageur et au SRA, qui juge bon, après avis de la Commission nationale de la recherche archéologique (CNRA), 
de la suite à donner; dans certains cas, des fouilles sont prescrites, avant aménagement et destruction des vestiges 
archéologiques.  
 
 
Les PLU, SCOT, CU, Cartes communales… 
Les éléments archéologiques portés à la connaissance sur les PLU, SCoT, cartes communales et les réponses aux CU, 
réalisés régulièrement par le SRA sont à considérer comme des "documents d'alerte patrimonial"; en effet, il s'agit 
d'attirer, en amont, l'attention de tout aménageur, élu, concepteur…sur les contraintes archéologiques liées à tel 
projet situé sur un terrain précis, pour pouvoir penser puis réaliser une opération d'aménagement compatible avec 
la préservation du patrimoine archéologique. 
 
 
Les sites archéologiques inscrits ou classés "Monuments historiques" ou en abords de monuments historiques 
L'instruction des dossiers d'urbanisme ou des travaux à effectuer s'effectue soit à la Conservation régionale des 
monuments historiques (CRMH), soit dans le service départemental d'architecture et du patrimoine (SDAP), qui ont 
des avis à émettre et qui jugent de l'opportunité de consulter le SRA, si les destructions (permis de démolir) ou 
constructions (PC, déclarations préalables…) peuvent avoir des implications pour la conservation du patrimoine 
archéologique, enfoui ou en élévation. 
 
 
Le mobilier archéologique 
La loi, qui maintient le principe du partage à parts égales entre Etat et propriétaire du terrain, de la propriété du 
mobilier archéologique issu des opérations d'archéologie préventive, a introduit une disposition propice à 
l'enrichissement des collections publiques. En effet, si à l'issue d'un délai d'un an à compter de la réception du 
rapport de fouilles, le propriétaire n'a pas exprimé une intention contraire, il est réputé avoir renoncé à la propriété 
des vestiges qui lui étaient échus. La propriété des vestiges est alors transférée à titre gratuit à l'Etat. Ce dernier 
peut ensuite transférer à titre gratuit la propriété de ces vestiges à la commune où ils ont été découverts, si la 
commune le demande et s'engage à en assurer la bonne conservation.  
L'Etat conserve son droit de revendication, dans le cas où le propriétaire n'a pas renoncé à son droit de propriété. 
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Les découvertes fortuites 
La loi de 1941 régit les découvertes fortuites. Toute personne trouvant, par hasard, du mobilier (objets en 
céramique, bois, fer…) pouvant intéresser l’archéologie doit le déclarer le plus vite aux autorités municipales et/ou 
au SRA sous peine de poursuites pénales.  
 
 
 Analyse des lois de janvier 2001 et août 2003 
 
La loi de janvier 2001: principales mesures 
L'archéologie préventive est devenue légalement une composante à part entière de la recherche archéologique, 
avec la création d'un établissement public à caractère administratif, l'INRAP (Institut national de recherches 
archéologiques préventives), qui succède à l'AFAN. Cet institut est placé sous tutelle des ministères de la Culture et 
de la Recherche.  
L'Etat (SRA) édicte les prescriptions archéologiques (motivées), désigne le responsable d'opération, contrôle les 
opérations de terrain, et de post-fouille (rapports de diagnostics et de fouilles, en particulier, qui doivent répondre 
à certaines normes scientifiques et pratiques), récupère les archives de fouilles et le mobilier archéologique pour 
dépôt dans des collections publiques. 
Les archéologues de l'EPA (INRAP) exécutent les diagnostics et fouilles sous le contrôle scientifique des services de 
l'Etat et rendent rapport, archives de fouilles  et mobilier au SRA. 
La loi instaure de plus une redevance pour les diagnostics et une redevance de fouilles, pour les aménagements pour 
lesquels le SRA avait émis une prescription. 
La loi prévoit aussi la création de zonages archéologiques, documents d'alerte destinés à éviter les dégâts possibles 
occasionnés par de futurs aménagements. 
NB : En Guyane, aucun zonage n’a été proposé à la signature du préfet ; le SRA préfère travailler en collaboration 
avec le SDAP et la CRMH pour ce qui concerne les autorisations d’urbanisme des centres historiques de Cayenne et 
Saint-Laurent-du-Maroni.  
 
 
La loi d'août 2003 
La loi du 1er août 2003, qui est entrée en vigueur le 1er novembre 2003, alors que tous les décrets d'application ne 
sont pas encore parus, conserve l'architecture générale de la loi de 2001, mais apporte des modifications 
substantielles sur certains points.  
Cette loi introduit une concurrence pour les opérations de fouilles, qui pourront être effectuées soit par l'INRAP, soit 
par un service de collectivité agréé, soit par un opérateur privé agréé. L'aménageur devient maître d'ouvrage pour 
les opérations de fouilles. 
Une redevance générale (mutualisante) pour les diagnostics est perçue mais a été modifiée le 9 août 2004; un fonds 
de péréquation alimenté par un prélèvement de 30 % sur la redevance devrait permettre aux aménageurs les plus 
impécunieux de bénéficier de subventions pour les fouilles (après passage des dossiers devant une commission), et 
ainsi d'assurer les moyens nécessaires aux objectifs scientifiques de toutes les opérations prescrites. 
Seuls l'INRAP et les services archéologiques de collectivités agréés peuvent assurer les opérations de diagnostic.  
NB : En Guyane, aucun service départemental d'archéologie n’existe.  
Les fouilles sont financées par l'aménageur au coût réel ; c'est-à-dire que le SRA établira son cahier des charges 
technique et scientifique, document qui sera envoyé à l'aménageur qui pourra choisir entre les différents 
opérateurs.  
La désignation du responsable scientifique de la fouille reste du ressort du SRA.  
D'autre part, la DRAC (SRA) sera "liquidateur" d'une partie de la redevance d'archéologie préventive (dossiers à étude 
d’impact en application du code de l’environnement, dossiers d'urbanisme en saisine directe, dégrèvements…). La 
liquidation des redevances pour les autres types de dossiers sera normalement assurée par la DDE.    
 
 
 Aspects techniques et financiers 
 
La prescription de diagnostic archéologique  
Le SRA est amené à émettre des prescriptions de diagnostic archéologique.  
Afin d'éviter les blocages de travaux d’aménagements, il est nécessaire de prendre le problème archéologique le 
plus en amont possible, au niveau du dépôt du permis, voire lors de la phase de gestation du projet (choix de son 
emplacement, notamment), lorsque cela est faisable. 
Ainsi, dès réception de cette prescription vous devrez prendre contact avec le SRA, afin de mettre sur pied une 
opération de diagnostic archéologique. Ce diagnostic ou étude d’impact archéologique, a pour but de déterminer la 
présence et/ou l’importance de vestiges archéologiques sur le terrain concerné. 
Le code pénal, sous les articles 322-1 et 2, prévoit des incriminations spécifiques sanctionnant les atteintes au 
patrimoine archéologique (actuellement jusqu’à 5 ans d’emprisonnement et environ 75 000 € d’amende –). 
Le coût du diagnostic est pris en charge par la redevance d’archéologie préventive instaurée par la loi de 2001. 
A l’issue de ce diagnostic, trois cas de figure peuvent se présenter : 
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- le terrain concerné ne recèle aucun site menacé, malgré sa localisation dans une zone sensible; après la 
réception du rapport de sondages négatifs, l’affaire est close. 
- le terrain concerné ne recèle que des vestiges mal conservés, déjà remaniés, jugés peu importants par le 
SRA ; après la réception du rapport de sondages, l’affaire est close.  
- un site archéologique est repéré grâce aux sondages (cf. infra); sa taille et son importance scientifique 
sont déterminées. 

Deux options se présentent alors : 
- soit la partie de l’emprise recelant les vestiges est exclue de l’aménagement, 
- soit lorsqu’ils ne présentent pas la nécessité d’une conservation en place (quasiment tous les sites en 
Guyane), une fouille de sauvetage doit être réalisée avant tout aménagement. Cette fouille est à la charge de 
l’aménageur.  

 
 
La prescription de fouille 
Le diagnostic a également pour objectif le chiffrage des moyens nécessaires à la fouille ; un cahier des charges 
scientifique et technique est établi par le service de l’archéologie et est remis à l’aménageur. Il sert de base à 
l’établissement d’un devis. En Guyane l’INRAP est le seul opérateur archéologique agréé.  
Après la signature d’une convention entre l’aménageur et l’INRAP, une autorisation est délivrée par le SRA à 
l’aménageur et la fouille dirigée par un archéologue compétent et autorisé par le SRA, peut alors avoir lieu. 
 
 
La redevance d’archéologie préventive 
Un entrepreneur public ou privé qui prévoit de faire des travaux de construction touchant le sous-sol, et soumis à 
autorisation ou à déclaration préalable, doit verser une redevance d'archéologie préventive (RAP) destinée à 
financer les fouilles archéologiques. Le versement de cette redevance et son calcul dépendent de la nature du 
projet de construction.  
 
La redevance d'archéologie préventive doit être versée, qu'il y ait fouille ou non, pour les travaux ou aménagements 
affectant le sous-sol : 
-soumis à autorisation ou déclaration préalable, qui créent plus de 5 m² de surface de plancher ou d' emprise au sol  
-ou donnant lieu à une étude d'impact (carrières par exemple).  
 
Sont exonérés du paiement de la redevance :  
-les travaux concernant les logements locatifs construits ou améliorés avec le concours financier de l'État,  
-les travaux agricoles et forestiers.  
Attention : pour les permis de construire déposés depuis le 1er janvier 2013, la construction d'une maison 
individuelle réalisée par une personne physique (particulier construisant pour lui-même par exemple) n'est plus 
exonérée. 
 
Calcul de la redevance  
La RAP est calculée, selon la nature des travaux :  
-par le préfet du département, la direction départementale des territoires (DDT ou DDTM) ou par le maire dans le 
cas des travaux soumis à autorisation ou déclaration préalable,  
-par le préfet de région ou la direction régionale des affaires culturelles (Drac) pour les autres travaux.  
 
Pour les projets soumis à autorisation (permis de construire ou d'aménager...) ou déclaration, le taux de la 
redevance correspond à 0,40 % de la valeur forfaitaire de l'ensemble immobilier, qui est actualisée chaque année. 
 

Taux de la redevance d'archéologie préventive par m² 

 2014 

Projet soumis à autorisation ou 
déclaration 

712€ x 0,40 % = 2,848 € hors Île-de-
France 

807€ x 0,40 % = 3,228 € en Île-de-
France 

Autre projet d'aménagement 0,54 € 0,54 € 

 
Comme en matière de taxe d'aménagement, les particuliers peuvent bénéficier d'un abattement de 50 % applicable 
aux 100 premiers m² de locaux d'habitation en résidence principale. 

http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/F22286.xhtml#R11405
http://vosdroits.service-public.fr/professionnels-entreprises/F22286.xhtml#R15257
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2h | Le décret de création du « Parc amazonien de Guyane » 
 

Décret n° 2007-266 du 27 février 2007 créant le parc national dénommé «Parc amazonien de Guyane» 

 
NOR : DEVN0710009D 

 
Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre de l'écologie et du développement durable et du ministre de l'outre-mer, 

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 331-1 à L. 331-29 et ses articles R. 331-1 à R. 331-85 ; 

Vu le code du domaine de l’Etat ; 

Vu le code général des propriétés des personnes publiques ; 

Vu la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels régionaux, notamment son 

article 31 ; 

Vu le décret n°95-622 du 6 mai 1995 fixant la liste des forêts et terrains à boiser ou à restaurer appartenant à l'Etat, dont la gestion et l'équipement 

sont confiés à l'Office national des forêts ; 

Vu les pièces afférentes aux études préliminaires à la prise en considération du projet de création du parc national de Guyane, notamment l'avis 

des conseils municipaux des communes de Camopi, Maripasoula, Papaïchton, Régina, Saint-Élie, Saül, du conseil régional de la Guyane, du 

conseil général de la Guyane, de la chambre d'agriculture de la Guyane, de la chambre de commerce et d'industrie de la Guyane, du Conseil 

national de protection de la nature et du comité interministériel des parcs nationaux ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2006 portant prise en considération du projet de création du parc national de Guyane ; 

Vu l'arrêté du 11 août 2006 du préfet de la Guyane prescrivant l'ouverture d'une enquête préalable à la création du parc national de Guyane et le 

dossier de l'enquête publique ; 

Vu le rapport et les conclusions de la commission d'enquête du 23 novembre 2006 ; 

Vu l'avis du préfet de la Guyane du 30 novembre 2006 ; 

Vu l'avis du Conseil national de protection de la nature en date du 15 juin 2006 ; 

Vu l'avis du comité interministériel des parcs nationaux en date du 15 janvier 2007 ; 

Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 

 

Décrète : 

 

 

TITRE Ier CRÉATION ET DÉLIMITATION 

 

Article 1  

Il est créé, dans le département de la Guyane, un parc national dénommé « Parc amazonien de Guyane ». 

Le cœur du parc, constitué d'espaces appartenant au territoire des communes de Camopi, Maripasoula, Papaïchton, Saint-Élie et Saül, et les 

parties du territoire des communes de Camopi, Maripasoula, Papaïchton et Saül qui ont vocation à constituer l'aire d'adhésion de ce parc sont 

délimités sur la carte au 1/500 000 annexée au présent décret (1). 

Le cœur du parc national ne comporte pas d'espaces urbanisés au sens de l'article L. 331-4 du code de l'environnement. 

 

 

TITRE II RÈGLES GÉNÉRALES DE PROTECTION DANS LE COEUR DU PARC 

 

Article 2  

Les dispositions du présent titre définissent, en application du 1° de l'article L. 331-2 du code de l'environnement et conformément aux articles L. 

331-4 à L. 331-5, L. 331-15 à L. 331-15-6, R. 331-18 à R. 331-21 et R. 331-52, les règles générales de protection applicables dans le cœur du 
Parc amazonien de Guyane. 

Les modalités d'application de ces règles sont précisées par la charte du parc. 

 

Chapitre Ier Dispositions générales 

 

Section I Règles relatives à la protection du milieu naturel 

 

Article 3  

Il est interdit : 

1° D'introduire à l'intérieur du cœur du parc national des animaux ou des végétaux, quel que soit leur stade de développement ; 

2° De porter atteinte, de quelque manière que ce soit, aux animaux non domestiques, aux roches, aux minéraux ou aux fossiles ; 

3° De porter atteinte, de quelque manière que ce soit, aux végétaux non cultivés du cœur du parc national quel que soit leur stade de 

développement, sauf pour construire des carbets, ouvrir des layons ou des clairières ou faire du feu dans les secteurs délimités à cette fin par la 

charte du parc ; 

4° De détenir ou transporter, de quelque manière que ce soit, des animaux non domestiques, des végétaux non cultivés, ou des parties de ceux-ci, 

quel que soit leur stade de développement, des roches, minéraux ou fossiles en provenance du cœur du parc national ; 

5° D'emporter en dehors du cœur du parc national, de mettre en vente, vendre ou acheter des animaux non domestiques, des végétaux non 

cultivés, ou les parties de ceux-ci, quel que soit leur stade de développement, des roches, des minéraux ou des fossiles en provenance du cœur du 

parc national ; 

6° De collecter des spécimens ; 

7° De faire, par quelque procédé que ce soit, des inscriptions, signes ou dessins sur les pierres, les arbres ou tout bien meuble ou immeuble ; 

8° D'allumer du feu en dehors des immeubles à usage d'habitation ; 

9° De déposer, abandonner ou jeter, en un lieu public ou privé, à l'exception des emplacements désignés à cet effet, des ordures, déchets, 

matériaux ou tout autre objet de quelque nature que ce soit, même si ce dépôt, cet abandon ou ce jet a été réalisé par la personne ayant la 

jouissance du lieu ou avec son autorisation. 

Il peut être dérogé aux interdictions édictées aux 1° à 6° avec l'autorisation du directeur de l'établissement public, donnée après avis du conseil 

scientifique. 



Commune de Saül | Carte communale | Annexes 46 

Il peut également être dérogé à l'interdiction édictée par le 7° pour les besoins de la signalisation en forêt avec l'autorisation du directeur de 

l'établissement public du parc et à celle édictée par le 8° dans les conditions définies par la charte du parc. 

 

Article 4  

Les mesures destinées à assurer la protection d'espèces animales ou végétales sont prises par le directeur de l'établissement public du parc après 

avis du conseil scientifique, et après avis du comité de vie locale lorsque la conservation de ces espèces s'avère nécessaire à la subsistance des 

communautés d'habitants ou au maintien de leurs modes de vie traditionnels. 

 

Article 5  

L'éradication des espèces animales ou végétales envahissantes, ou, à défaut, leur contrôle est décidé par le directeur de l'établissement public du 

parc et mise en oeuvre selon les modalités recommandées par le conseil scientifique. 

L'élimination de certains animaux non domestiques peut être organisée par le directeur de l'établissement public du parc lorsqu'ils menacent la 

sécurité des personnes ou lorsqu'ils causent au milieu naturel, aux cultures ou aux habitations des dégâts importants. 

 

 

Section II Règles relatives aux travaux 

 

Article 6  

I. - Peuvent être autorisés par le directeur de l'établissement public, après avis du conseil scientifique et du comité de vie locale, en application des 

articles L. 331-4 et L. 331-15-2 du code de l'environnement : 

1° Les travaux, constructions et installations nécessaires à la réalisation par l'établissement public du parc de ses missions ; 

2° Les travaux, constructions et installations d'intérêt général pour lesquels des contraintes techniques ou topographiques rendent techniquement 

ou financièrement inacceptable une autre localisation ; 

3° Les travaux, constructions et installations nécessaires à la sécurité civile ; 

4° Les travaux, constructions et installations nécessaires à la défense nationale lorsqu'ils ne sont pas couverts par le secret de la défense nationale ; 

5° Les travaux et installations de captage destinés à l'alimentation en eau des constructions ou installations existantes à la date de création du parc 

ou autorisées ; 

6° Les travaux, constructions et installations ayant une finalité scientifique ou pédagogique ; 

7° Les travaux, constructions et installations nécessaires à l'accueil du public ; 

8° Les installations ou constructions légères à usage touristique ; 

9° Les travaux ayant pour objet l'aménagement et l'entretien des espaces, sites et itinéraires destinés à la pratique des sports de nature non 

motorisés. 

II. - Des travaux, constructions ou installations qui ne figurent pas sur la liste du I peuvent être autorisés par le conseil d'administration de 

l'établissement public, dans les conditions prévues par l'article R. 331-18 du code de l'environnement. 

 

 

Section III Règles relatives aux activités 

 

Article 7  

La recherche et l'exploitation de matériaux non concessibles sont interdites. 

 

Article 8  

La chasse et la pêche sont interdites. 

Il peut être dérogé à cette interdiction avec l'autorisation du directeur de l'établissement public du parc au profit de missions ou d'expéditions 

d'une durée supérieure à quinze jours qui ne peuvent assurer leur autonomie alimentaire. 

 

Article 9  

Le port d'armes pouvant être utilisées pour la chasse et celui de filets, engins et instruments de pêche ainsi que leur détention dans un véhicule ou 

une embarcation sont interdits. 

Il peut être dérogé à cette interdiction avec l'autorisation du directeur de l'établissement public du parc au profit de missions ou d'expéditions, afin 

de leur permettre d'effectuer des prélèvements à des fins scientifiques ou alimentaires ou d'assurer leur sécurité. 

 

Article 10  

Les activités agricoles, pastorales ou forestières sont soumises à autorisation du directeur de l'établissement public. 

 

Article 11  

Les activités commerciales, autres que celles associées au tourisme, et artisanales sont interdites. 

 

Article 12  

L'accès, la circulation et le stationnement des personnes, des animaux domestiques, des véhicules et des embarcations peuvent être réglementés 

par le directeur de l'établissement public et, le cas échéant, soumis à autorisation dans les secteurs définis à cet effet par la charte du parc. 

 

Article 13  

Le survol à une hauteur inférieure à trois cents mètres du sol est interdit, sauf autorisation accordée par le directeur de l'établissement public. 

Les déposes en hélicoptère sont réglementées par le directeur de l'établissement public, après avis des autorités chargées de la circulation 

aérienne. 

 

Article 14  

Les prises de vue ou de son réalisées dans le cadre d'une activité professionnelle sont, sans préjudice des dispositions de l'article R. 411-21 du 

code de l'environnement, subordonnées à l'autorisation du directeur de l'établissement public après avis du comité de vie locale, et, le cas échéant, 

au paiement d'une redevance. 
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Article 15  

Les compétitions sportives sont soumises à autorisation du directeur de l'établissement public après avis du conseil scientifique et du comité de 

vie locale. 

 

 

Chapitre II Dispositions particulières 

 

Section I Dérogations permanentes consenties pour certaines activités d'intérêt général 

 

Article 16  

I. - Ne sont pas applicables aux personnels de l'établissement public du parc chargés de la gestion du cœur du parc ainsi qu'aux personnes 

autorisées à effectuer les destructions prévues aux 4° et 5° de l'article L. 331-10 du code de l'environnement ou des opérations d'éradication et 

d'élimination mentionnées à l'article 5 du présent décret, dans l'exercice de leurs fonctions : 

1° L'interdiction prévue par l'article 9, sans préjudice des dispositions générales régissant le port, la détention et le transport d'armes de toutes 

catégories ; 

2° La réglementation relative à l'accès, à la circulation et au stationnement prévue à l'article 12. 

II. - L'interdiction prévue par le premier alinéa de l'article 13 n'est pas applicable aux survols réalisés dans le cadre de la gestion du parc. 

 

Article 17  

Les unités et personnels du ministère de la défense peuvent, dans le cadre de l'exercice de leurs missions, librement : 

1° Prélever et détruire des végétaux non cultivés pour construire des carbets, ouvrir des layons ou des clairières ou faire du feu, par dérogation au 

3° de l'article 3 ; 

2° Chasser et pêcher afin d'assurer leur subsistance lorsque leurs missions excèdent une durée de quinze jours, par dérogation à l'article 8, sans 

préjudice des dispositions des 5° et 6° de l'article 3 ; 

3° Accéder, circuler et stationner, par dérogation à l'article 12, avec leur matériel réglementaire, par dérogation à l'article 9 ; 

4° Effectuer des survols en dérogeant à l'article 13, sous réserve de tenir informé le directeur de l'établissement public des vols et, le cas échéant, 

des déposes en aéronef qui sont effectués, dans les meilleurs délais. 

 

Article 18  

I. - Les personnels chargés des secours, de police et des douanes bénéficient, dans l'exercice de leurs missions, des dérogations prévues aux 1°, 3° 

et 4° de l'article 17. 

II. - Sans préjudice des dispositions générales régissant le port, la détention et le transport d'armes de toutes catégories, l'interdiction prévue par 

l'article 9 n'est pas applicable aux officiers, fonctionnaires et agents mentionnés à l’article 12 du code de procédure pénale et aux personnels actifs 

de la police nationale et des douanes, dans l'exercice de leurs fonctions. 

 

Section II Dispositions particulières aux communautés d'habitants 

 

Article 19  

Les communautés d'habitants visées par l'article L. 331-15-3 du code de l'environnement, situées sur le territoire des communes de Camopi, 

Maripasoula et Papaïchton qui tirent traditionnellement leurs moyens de subsistance de la forêt, sont identifiées par la charte du parc après avis 

des autorités coutumières mentionnées à l'article 28. 

 

Article 20  

La réglementation du cœur du parc national prend en compte les modes de vie traditionnels, notamment les pratiques cultuelles, de ces 

communautés d'habitants. 

 

Article 21  

Ces communautés d'habitants ne sont pas soumises à la réglementation du parc en matière : 

1° D'accès, de circulation et de stationnement des personnes, des animaux domestiques, des véhicules et des embarcations ; 

2° D'activités agricoles, pour la pratique de l'agriculture itinérante sur brûlis traditionnelle ; 

3° De travaux, pour la création et l'entretien de nouveaux villages à leur usage ; 

4° De protection des animaux non domestiques, pour la domestication des animaux sauvages. 

 

Article 22  

Les droits d'usage collectifs qui sont reconnus à ces communautés d'habitants permettent librement à leurs membres de : 

1° Prélever ou détruire des végétaux non cultivés afin de construire des carbets, d'ouvrir des layons ou des clairières et faire du feu aux fins de 

subsistance ; 

2° Chasser et pêcher, sauf dans le cadre d'excursions touristiques ou d'expéditions professionnelles ; 

3° Exercer une activité artisanale et, dans ce cadre, prélever des roches, minéraux, végétaux non cultivés et animaux non domestiques ; 

4° Se livrer à une activité de troc et, le cas échéant, vendre ou acheter le surplus de produits de la chasse et de la pêche exclusivement à d'autres 

membres des communautés d'habitants, ou aux résidents du parc au sens de l'article 23, pour leur consommation. 

 

 

Section III Dispositions particulières aux résidents du parc 

 

Article 23  

Les personnes mentionnées au 3° de l'article L. 331-15-3 du code de l'environnement ayant leur domicile réel dans le parc bénéficient des 

dispositions prévues par la présente section lorsqu'elles remplissent les conditions définies par la charte du parc. 

Jusqu'à l'entrée en vigueur de la charte du parc, les personnes physiques ou morales ayant leur domicile réel ou leur siège sur les parties des 

territoires qui ont vocation à constituer l'aire d'adhésion sont considérées comme résidant dans le parc et les conditions prévues par l'alinéa 

précédent sont définies par le conseil d'administration du parc. 
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Article 24  

Les personnes visées à l'article 23 ne sont pas soumises à la réglementation du parc en matière : 

1° D'accès, de circulation et de stationnement des personnes, des animaux domestiques, des véhicules et des embarcations ; 

2° D'activités agricoles pour la pratique de l'agriculture itinérante sur brûlis traditionnelle. 

 

Article 25  

Les personnes visées à l'article 23 peuvent, à titre occasionnel : 

1° Prélever ou détruire des végétaux non cultivés afin de construire des carbets, d'ouvrir des layons ou des clairières et faire du feu aux fins de 

subsistance ; 

2° Chasser et pêcher aux seules fins de se procurer des moyens personnels de subsistance ; 

3° Prélever des roches, minéraux, végétaux non cultivés et animaux non domestiques pour la confection d'objets domestiques à leur usage ; 

4° Se livrer à une activité de troc et, le cas échéant, vendre ou acheter le surplus de produits de la chasse et de la pêche exclusivement à d'autres 

résidents du parc au sens de l'article 23, ou aux membres des communautés d'habitants, pour leur consommation. 

 

 

TITRE III ÉTABLISSEMENT PUBLIC DU PARC AMAZONIEN DE GUYANE 

 

Article 26  

Un établissement public national à caractère administratif est créé pour assurer la gestion et l'aménagement du Parc amazonien de Guyane. 

Il a son siège à Cayenne, dans le département de la Guyane. 

Les forêts, bois et terrains relevant du domaine de l'Etat, situés dans le cœur du parc, sont affectés à l'établissement public du parc et gérés par 

celui-ci. 

 

Article 27  

I. - Le conseil d'administration de l'établissement public est composé : 

1° De dix représentants de l'Etat : 

- le directeur du service déconcentré chargé de la protection de la nature ; 

- le directeur du service déconcentré chargé de la santé et des affaires sociales ; 

- le directeur du service déconcentré chargé de l'agriculture et de la forêt ; 

- le directeur du service déconcentré chargé de l'équipement ; 

- le directeur du service déconcentré chargé de la culture ; 

- un représentant du ministre chargé de la recherche ; 

- le directeur du service déconcentré chargé de l'industrie ; 

- un représentant du ministre de la défense ; 

- le directeur du service déconcentré chargé du tourisme ; 

- un représentant du ministre de l'outre-mer. 

2° De représentants des collectivités territoriales et des autorités coutumières : 

- le président du conseil régional et un conseiller régional désigné par son assemblée ; 

- le président du conseil général et un conseiller général désigné par son assemblée ; 

- le président de l'association des maires du département de la Guyane ; 

- les présidents des communautés de communes concernées ; 

- les cinq maires des communes concernées ; 

- cinq représentants des autorités coutumières, désignés dans les conditions prévues à l'article 28. 

3° De seize personnalités : 

a) Le président du conseil scientifique de l'établissement public du parc ; 

b) Le président du comité de vie locale de l'établissement public du parc ; 

c) Onze personnalités à compétence locale : 

- trois personnes représentant respectivement la chambre d'agriculture, la chambre des métiers et la chambre de commerce et d'industrie de 

Guyane ; 

- deux représentants d'associations de protection de l'environnement, nommés sur proposition du préfet de la Guyane ; 

- deux personnalités compétentes dans le domaine du tourisme, nommées sur proposition du préfet de la Guyane ; 

- deux représentants d'associations oeuvrant pour les questions économiques, sociales et culturelles du cœur du parc, nommés sur proposition du 

préfet de la Guyane ; 

- une personnalité compétente dans le domaine du patrimoine matériel et immatériel, nommée sur proposition du préfet de la Guyane ; 

- un représentant d'associations de chasseurs, nommé sur proposition du préfet de la Guyane ; 

d) Trois personnalités à compétence nationale ou représentant des organismes à compétence nationale : 

- deux personnalités désignées par le ministre chargé de la protection de la nature ; 

- un représentant de l'Office national des forêts. 

4° D'un représentant du personnel, élu avec son suppléant par le personnel de l'établissement public du parc sur une liste présentée par les 

organisations syndicales habilitées à désigner des représentants au comité technique paritaire de l'établissement. 

II. - Les membres mentionnés aux 1° et 2° du I peuvent se faire suppléer par un membre du service ou de l'organisme auquel ils appartiennent ou 

un élu de la même assemblée délibérante, à l'exception des représentants des autorités coutumières, qui peuvent se faire représenter par un autre 

membre de la communauté du territoire concerné. 

Les membres mentionnés au 3° peuvent donner mandat à un autre membre du conseil d'administration. 

 

Article 28  

I. - Les représentants des autorités coutumières mentionnées à l'article L. 331-15-4 du code de l'environnement comprennent : 

1° Sur le territoire de la commune de Papaïchton, un représentant de l'autorité coutumière du centre-bourg et des hameaux ; 

2° Sur le territoire de la commune de Maripasoula : 

- un représentant de l'autorité coutumière du centre-bourg ; 

- un représentant de l'autorité coutumière des hameaux du haut Maroni ; 
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3° Sur le territoire de la commune de Camopi : 

- un représentant de l'autorité coutumière des hameaux du moyen Oyapock, des hameaux situés sur les rives de la rivière Camopi et du centre-

bourg ; 

- un représentant de l'autorité coutumière des hameaux du haut Oyapock et des hameaux de Trois-Sauts. 

II. - Les représentants des autorités coutumières sont désignés par le Gran Man concerné ou, à défaut, par l'assemblée des capitaines et chefs de 

famille du territoire, réunie par le maire de la commune concernée. 

 

Article 29  

Le comité de vie locale exerce les attributions du conseil économique, social et culturel mentionné à l'article R. 331-37 du code de 

l'environnement. 

Il peut déléguer à certains de ses membres compétence pour rendre des avis, notamment lorsque ceux-ci concernent les centres-bourgs et 

hameaux mentionnés au I de l'article 28. 

 

Article 30  

Le directeur de l'établissement public du parc rend compte à chaque réunion du conseil d'administration des autorisations qu'il a accordées au titre 

des articles 3, 6, 8, 9, 10, 12, 13, 14 et 15 depuis la réunion précédente. 

 

 

TITRE IV DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES 

 

Article 31  

L'article R. 331-85 du code de l'environnement est complété par un alinéa ainsi rédigé : « 8° Décret no 2007-266 du 27 février 2007 créant le Parc 

amazonien de Guyane. » 

 

Article 32  

Jusqu'à l'entrée en vigueur du décret d'approbation de la charte du parc, les travaux ou activités ayant pour objet ou pour effet de modifier l'état ou 

l'aspect du cœur du parc sont soumis à l'autorisation du directeur de l'établissement public, après avis du conseil scientifique, dans les conditions 

définies par le conseil d'administration. 

Le conseil d'administration est informé des autorisations accordées dans les conditions prévues par l'article 30. 

 

Article 33  

Jusqu'au dépôt de la marque collective spécifique prévue au 5° de l'article L. 331-29 du code de l'environnement, toute utilisation à des fins 

commerciales ou publicitaires d'une dénomination comportant les mots : «Parc amazonien de Guyane», « parc national » ou « parc de Guyane » 

ou toute autre dénomination susceptible d'évoquer le Parc amazonien de Guyane est, y compris à l'intérieur du parc, subordonnée à l'autorisation 

du directeur de l'établissement public du parc. 

Le conseil d'administration est informé des autorisations accordées dans les conditions prévues par l'article 30. 

 

Article 34  

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, la ministre de l'écologie et du développement durable et le ministre de l'outre-mer sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

 

Fait à Paris, le 27 février 2007. 

Dominique de Villepin  

Par le Premier ministre : 

La ministre de l'écologie et du développement durable, Nelly Olin 

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, Thierry Breton 

Le ministre de l'outre-mer, François Baroin 

 

(1) La carte peut être consultée au ministère de l'écologie et du développement durable, direction de la nature et des paysages, à Paris, à la 

préfecture de la Guyane, à Cayenne, ainsi qu'à la mairie de chacune des communes visées à l'article 1er du présent décret. 
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Parc amazonien de Guyane 

 
Source : DEAL 
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3 | AUTRES CONTRAINTES 
3a | Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
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3b | Protection autour des décharges 
 
Il est interdit de construire dans un périmètre de 200m autour des décharges. 
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Chapitre 3  |  Le règ lement nat ional  d’urbanisme  
 
Conformément à l’article R162-1 du code de l’urbanisme, dans les territoires couverts par la carte communale, les 
autorisations d'occuper et d'utiliser le sol sont instruites et délivrées sur le fondement du règlement national 
d'urbanisme et des autres dispositions législatives et réglementaires applicables. 
 
Conformément à l’article R162- du code de l’urbanisme, les documents graphiques sont opposables aux tiers. 
 
Conformément à l’article R111-1 du code de l’urbanisme, le règlement national d'urbanisme est applicable aux 
constructions et aménagements faisant l'objet d'un permis de construire, d'un permis d'aménager ou d'une 
déclaration préalable ainsi qu'aux autres utilisations du sol régies par le présent code. Toutefois :  
1° Les dispositions des articles R. 111-3, R. 111-5 à R. 111-19 et R. 111-28 à R. 111-30 ne sont pas applicables dans 
les territoires dotés d'un plan local d'urbanisme ou d'un document d'urbanisme en tenant lieu ; 
2° Les dispositions de l'article R. 111-27 ne sont applicables ni dans les zones de protection du patrimoine 
architectural, urbain et paysager, ni dans les aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine, ni dans les 
territoires dotés d'un plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé en application de l'article L. 313-1. 
Les termes utilisés par le règlement national d'urbanisme peuvent être définis par un lexique national d'urbanisme, 
pris par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme. 
 
Suivent les principales dispositions réglementaires du règlement national d'urbanisme. 
 
 

1 | LOCALISATION, IMPLANTATION ET DESSERTE DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENTS 
 
 Article R111-2 du code de l’urbanisme 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de 
nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de 
son importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. 
 
 Article R111-3 du code de l’urbanisme 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est 
susceptible, en raison de sa localisation, d'être exposé à des nuisances graves, dues notamment au bruit. 
 
 Article R111-4 du code de l’urbanisme 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de 
nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou 
de vestiges archéologiques. 
 
 Article R111-5 du code de l’urbanisme 
Le projet peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des voies publiques ou privées dans des 
conditions répondant à son importance ou à la destination des constructions ou des aménagements envisagés, et 
notamment si les caractéristiques de ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte 
contre l'incendie. 
Il peut également être refusé ou n'être accepté que sous réserve de prescriptions spéciales si les accès présentent 
un risque pour la sécurité des usagers des voies publiques ou pour celle des personnes utilisant ces accès. Cette 
sécurité doit être appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de la 
nature et de l'intensité du trafic. 
 
 Article R111-6 du code de l’urbanisme 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la réalisation de voies privées ou de tous 
autres aménagements particuliers nécessaires au respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième 
alinéa de l'article R. 111-5.  
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En particulier, lorsque le 
terrain est desservi par plusieurs voies, le projet peut n'être autorisé que sous réserve que l'accès soit établi sur la 
voie où la gêne pour la circulation sera la moindre. 
 
 Article R111-7 du code de l’urbanisme 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer le maintien ou la création d'espaces verts 
correspondant à l'importance du projet.  
Lorsque le projet prévoit des bâtiments à usage d'habitation, l'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 
à L. 422-3 peut exiger la réalisation, par le constructeur, d'aires de jeux et de loisirs situées à proximité de ces 
logements et correspondant à leur importance.  
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 Article R111-8 du code de l’urbanisme 
L'alimentation en eau potable et l'assainissement des eaux domestiques usées, la collecte et l'écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement ainsi que l'évacuation, l'épuration et le rejet des eaux résiduaires industrielles doivent 
être assurés dans des conditions conformes aux règlements en vigueur. 
 
 Article R111-9 du code de l’urbanisme 
Lorsque le projet prévoit des bâtiments à usage d'habitation, ceux-ci doivent être desservis par un réseau de 
distribution d'eau potable sous pression raccordé aux réseaux publics. 
 
 Article R111-10 du code de l’urbanisme 
En l'absence de réseau public de distribution d'eau potable et sous réserve que l'hygiène générale et la protection 
sanitaire soient assurées, l'alimentation est assurée par un seul point d'eau ou, en cas d'impossibilité, par le plus 
petit nombre possible de points d'eau. 
En l'absence de système de collecte des eaux usées, l'assainissement non collectif doit respecter les prescriptions 
techniques fixées en application de l'article R. 2224-17 du code général des collectivités territoriales. 
En outre, les installations collectives sont établies de manière à pouvoir se raccorder ultérieurement aux réseaux 
publics. 
 
 Article R111-11 du code de l’urbanisme 
Des dérogations à l'obligation de réaliser des installations collectives de distribution d'eau potable peuvent être 
accordées à titre exceptionnel, lorsque la grande superficie des parcelles ou la faible densité de construction ainsi 
que la facilité d'alimentation individuelle font apparaître celle-ci comme nettement plus économique, mais à la 
condition que la potabilité de l'eau et sa protection contre tout risque de pollution puissent être considérées comme 
assurées. 
Des dérogations à l'obligation de réaliser des installations collectives peuvent être accordées pour l'assainissement 
lorsque, en raison de la grande superficie des parcelles ou de la faible densité de construction, ainsi que de la 
nature géologique du sol et du régime hydraulique des eaux superficielles et souterraines, l'assainissement individuel 
ne peut présenter aucun inconvénient d'ordre hygiénique. 
 
 Article R111-12 du code de l’urbanisme 
Les eaux résiduaires industrielles et autres eaux usées de toute nature qui doivent être épurées ne doivent pas être 
mélangées aux eaux pluviales et aux eaux résiduaires industrielles qui peuvent être rejetées en milieu naturel sans 
traitement. Cependant, ce mélange est autorisé si la dilution qui en résulte n'entraîne aucune difficulté d'épuration. 
L'évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le système de collecte des eaux usées, si elle est autorisée, peut 
être subordonnée notamment à un prétraitement approprié. 
Lorsque le projet porte sur la création d'une zone industrielle ou la construction d'établissements industriels 
groupés, l'autorité compétente peut imposer la desserte par un réseau recueillant les eaux résiduaires industrielles 
les conduisant, éventuellement après un prétraitement approprié, soit au système de collecte des eaux usées, si ce 
mode d'évacuation peut être autorisé compte tenu notamment des prétraitements, soit à un dispositif commun 
d'épuration et de rejet en milieu naturel. 
 
 Article R111-13 du code de l’urbanisme 
Le projet peut être refusé si, par sa situation ou son importance, il impose soit la réalisation par la commune 
d'équipements publics nouveaux hors de proportion avec ses ressources actuelles, soit un surcroît important des 
dépenses de fonctionnement des services publics. 
 
 Article R111-14 du code de l’urbanisme 
En dehors des parties urbanisées des communes, le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation ou sa destination :  
1° A favoriser une urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des espaces naturels environnants, en 
particulier lorsque ceux-ci sont peu équipés ;  
2° A compromettre les activités agricoles ou forestières, notamment en raison de la valeur agronomique des sols, 
des structures agricoles, de l'existence de terrains faisant l'objet d'une délimitation au titre d'une appellation 
d'origine contrôlée ou d'une indication géographique protégée ou comportant des équipements spéciaux importants, 
ainsi que de périmètres d'aménagements fonciers et hydrauliques ;  
3° A compromettre la mise en valeur des substances mentionnées à l'article L. 111-1 du code minier ou des 
matériaux de carrières inclus dans les zones définies à l'article L. 321-1 du même code. 
 
 Article R111-15 du code de l’urbanisme 
Une distance d'au moins trois mètres peut être imposée entre deux bâtiments non contigus situés sur un terrain 
appartenant au même propriétaire. 
 
 Article R111-16 du code de l’urbanisme 
Lorsque le bâtiment est édifié en bordure d'une voie publique, la distance comptée horizontalement de tout point 
de l'immeuble au point le plus proche de l'alignement opposé doit être au moins égale à la différence d'altitude 
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entre ces deux points. Lorsqu'il existe une obligation de construire au retrait de l'alignement, la limite de ce retrait 
se substitue à l'alignement. Il en sera de même pour les constructions élevées en bordure des voies privées, la 
largeur effective de la voie privée étant assimilée à la largeur réglementaire des voies publiques. 
Toutefois une implantation de la construction à l'alignement ou dans le prolongement des constructions existantes 
peut être imposée. 
 
 Article R111-17 du code de l’urbanisme 
A moins que le bâtiment à construire ne jouxte la limite parcellaire, la distance comptée horizontalement de tout 
point de ce bâtiment au point de la limite parcellaire qui en est le plus rapproché doit être au moins égale à la 
moitié de la différence d'altitude entre ces deux points, sans pouvoir être inférieure à trois mètres. 
 
 Article R111-18 du code de l’urbanisme 
Lorsque, par son gabarit ou son implantation, un immeuble bâti existant n'est pas conforme aux prescriptions de 
l'article R. 111-17, le permis de construire ne peut être accordé que pour des travaux qui ont pour objet d'améliorer 
la conformité de l'implantation ou du gabarit de cet immeuble avec ces prescriptions, ou pour des travaux qui sont 
sans effet sur l'implantation ou le gabarit de l'immeuble. 
 
 Article R111-19 du code de l’urbanisme 
Des dérogations aux règles édictées aux articles R. 111-15 à R. 111-18 peuvent être accordées par décision motivée 
de l'autorité compétente mentionnée aux articles L. 422-1 à L. 422-3, après avis du maire de la commune lorsque 
celui-ci n'est pas l'autorité compétente.  
En outre, le préfet peut, après avis du maire, apporter des aménagements aux règles prescrites aux articles R. 111-
15 à R. 111-18, sur les territoires où l'établissement de plans locaux d'urbanisme a été prescrit, mais où ces plans 
n'ont pas encore été approuvés. 
 
 Article R111-20 du code de l’urbanisme 
Les avis de la commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers prévus à 
l'article L. 111-5 sont réputés favorables s'il ne sont pas intervenus dans un délai d'un mois à compter de sa saisine 
par le préfet de département. 
 
 

2 | DENSITE ET RECONSTRUCTION DES CONSTRUCTIONS 
 
 Article R111-21 du code de l’urbanisme 
La densité de construction est définie par le rapport entre la surface de plancher de cette construction et la surface 
de terrain sur laquelle elle est ou doit être implantée.  
La superficie des terrains cédés gratuitement en application de l'article R. 332-16 est prise en compte pour la 
définition de la densité de construction. 
 
 Article R111-22 du code de l’urbanisme 
La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque niveau clos et 
couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction : 
1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres donnant sur 
l'extérieur ; 
2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 
3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 
4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y compris les 
rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 
5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à caractère 
professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 
6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un 
immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction et de l'habitation, 
y compris les locaux de stockage des déchets ; 
7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux sont 
desservis uniquement par une partie commune ; 
8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le cas 
échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des parties communes 
intérieures. 
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3 | PERFORMANCES ENVIRONNEMENTALES ET ENERGETIQUES 
 
 Article R111-23 du code de l’urbanisme 
Pour l'application de l'article L. 111-16, les dispositifs, matériaux ou procédés sont :  
1° Les bois, végétaux et matériaux biosourcés utilisés en façade ou en toiture ;  
2° Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la 
consommation domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée. Un arrêté du 
ministre chargé de l'urbanisme précise les critères d'appréciation des besoins de consommation précités ;  
3° Les équipements de récupération des eaux de pluie, lorsqu'ils correspondent aux besoins de la consommation 
domestique des occupants de l'immeuble ou de la partie d'immeuble concernée ;  
4° Les pompes à chaleur ;  
5° Les brise-soleils. 
 
 Article R111-24 du code de l’urbanisme 
La délibération par laquelle, en application du 2° de l'article L. 111-17, la commune ou l'établissement public de 
coopération intercommunale compétent délimite un périmètre dans lequel les dispositions de l'article L. 111-16 ne 
s'appliquent pas fait l'objet des procédures d'association du public et de publicité prévues aux articles L. 153-47 et 
R. 153-20.  
L'avis de l'architecte des Bâtiments de France mentionné au 2° de l'article L. 111-17 est réputé favorable s'il n'est 
pas rendu par écrit dans un délai de deux mois après la transmission du projet de périmètre par le maire ou le 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent matière de plan local d'urbanisme. 
 
 

4 | REALISATION D'AIRES DE STATIONNEMENT 
 
 Article R111-25 du code de l’urbanisme 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable peut imposer la réalisation d'installations propres à 
assurer le stationnement hors des voies publiques des véhicules correspondant aux caractéristiques du projet. 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la construction de 
logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat. 
L'obligation de réaliser des aires de stationnement n'est pas applicable aux travaux de transformation ou 
d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'Etat, y compris dans le 
cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface de plancher, dans la limite d'un plafond de 50 % de la 
surface de plancher existant avant le commencement des travaux. 
 
 

5 | PRESERVATION DES ELEMENTS PRESENTANT UN INTERET ARCHITECTURAL, PATRIMONIAL, 
PAYSAGER OU ECOLOGIQUE 
 
 Article R111-26 du code de l’urbanisme 
Le permis ou la décision prise sur la déclaration préalable doit respecter les préoccupations d'environnement 
définies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du code de l'environnement. Le projet peut n'être accepté que sous réserve 
de l'observation de prescriptions spéciales si, par son importance, sa situation ou sa destination, il est de nature à 
avoir des conséquences dommageables pour l'environnement. 
 
 Article R111-27 du code de l’urbanisme 
Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les 
constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages 
à édifier ou à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
 
 Article R111-28 du code de l’urbanisme 
Dans les secteurs déjà partiellement bâtis, présentant une unité d'aspect et non compris dans des programmes de 
rénovation, l'autorisation de construire à une hauteur supérieure à la hauteur moyenne des constructions 
avoisinantes peut être refusée ou subordonnée à des prescriptions particulières. 
 
 Article R111-29 du code de l’urbanisme 
Les murs séparatifs et les murs aveugles apparentés d'un bâtiment doivent, lorsqu'ils ne sont pas construits avec les 
mêmes matériaux que les murs de façades principales, avoir un aspect qui s'harmonise avec celui des façades. 
 
 Article R111-30 du code de l’urbanisme 
La création ou l'extension d'installations ou de bâtiments à caractère industriel ainsi que de constructions légères ou 
provisoires peut être subordonnée à des prescriptions particulières, notamment à l'aménagement d'écrans de 
verdure ou à l'observation d'une marge de reculement.  
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6 | DISPOSITIONS PARTICULIERES A LA GUADELOUPE, LA GUYANE, LA MARTINIQUE, LA 
REUNION ET MAYOTTE 
 
 Article R111-52 du code de l’urbanisme 
En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique et à La Réunion, en ce qui concerne les bâtiments situés sur un terrain 
appartenant au même propriétaire, la distance entre les façades en vis-à-vis doit être au moins égale à la hauteur 
de la façade la plus élevée, sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. 
 
 Article R111-53 du code de l’urbanisme 
En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique et à La Réunion, lorsqu'il s'agit de bâtiments ou d'ensembles de bâtiments 
à usage d'habitation comprenant plusieurs logements, chaque logement doit être disposé de telle sorte que la moitié 
au moins des pièces habitables prenne jour sur une façade exposée aux vents dominants. 
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Chapitre 4  |  Annexes  informatives  
 

1 | CONVENTION D’APPLICATION DE LA CHARTE DU PAG SUR LA COMMUNE DE SAUL (2014-
2017) 
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